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PRÉFECTURE DE LA MARNE

DIRECTION DES ACTIONS
INTERMINISTERIELLES
              ---------
  BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE
                 ------------

INSTALLATIONS CLASSÉES
N° 2009 APC 45 IC

ARRÊTÉ PREFECTORAL
COMPLEMENTAIRE

Champagne Céréales
Etablissement de FISMES

Le Préfet du
département de la Marne

VU :

Vu le Code de l’Environnement, et, en particulier le titre 1er du livre V relatif aux installations classées pour
la protection de l’environnement et notamment son article L511.1 ;

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, et notamment son article 18 codifié à l'article R 512-
31 du code de l'environnement ;

Vu le décret n°53-778 du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des installations classées pour la
protection de l'environnement ;

Vu le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à
être utilisés en atmosphère explosible ;

Vu l’arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié relatif à la prévention des risques présentés par les silos de
céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières
inflammables;

Vu la circulaire du 13 mars 2007 relative à l’application de l’arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié ;

Vu le Guide de l’état de l’art sur les silos pour l’application de l’arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié ;

Vu l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation ;

Vu l'arrêté préfectoral 95A54 IC du 19 octobre 1995 autorisant la coopérative CHAMPAGNE CEREALES à
exploiter sur le territoire de la commune de FISMES un complexe céréalier comprenant notamment des silos
de stockage de céréales et des stockages d’engrais liquides et solides ;

Vu l’étude de dangers concernant les installations de stockage de céréales déposée par Champagne Céréales
et datée de novembre 2005 ;

Vu le courrier de Champagne Céréales en date du 15/1/2009 en réponse au courrier de l'inspection des
installations classées du 29/12/08 visant à consulter la société sur le projet de prescriptions
complémentaires envisagé pour l’établissement ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées en date du 20 janvier 2009 ;
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Vu l'avis du Conseil Départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en date du
4 février 2009 ;

CONSIDERANT

Que la société Champagne Céréales exploite des installations de stockages de céréales pouvant dégager des
poussières inflammables ;

Que l’accidentologie sur ce type d’activité démontre que ces installations sont susceptibles de présenter des
risques technologiques ayant potentiellement des conséquences graves ;

Que le site de FISMES a été classé comme silo à enjeux très importants d’après la circulaire du 23 février
2007 relative à l’application de l’arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié en raison de la présence de tiers
dans le périmètre forfaitaire défini dans l’arrêté préfectoral du 19/10 /1995.

Que cette situation est de nature à aggraver considérablement les effets d’un phénomène dangereux
survenant sur les installations ;

Qu’il appartient à l'exploitant de démontrer dans son étude de dangers via une analyse de risques, les
mesures permettant de prévenir et de protéger ses installations des risques d’explosions et d’incendies ;

Que ces mesures de réduction des risques et de leurs effets ont été définies par l’étude de dangers et
s’appliquent au site, en prenant en compte les possibilités techniques liées à l’âge des installations et aux
connaissances scientifiques et techniques du moment,

Qu’il convient conformément à l’article R.512-31 du Code de l’Environnement, d’encadrer le
fonctionnement de cet établissement relevant du régime de l’autorisation par des prescriptions
complémentaires afin d’assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1, titre 1er, livre V du
Code de l’Environnement ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,



3/5

ARRÊTE

TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er - DESIGNATION DE L ’EXPLOITANT

Sans préjudice des prescriptions édictées par des actes antérieurs ou par des arrêtés ministériels qui lui sont
applicables, et notamment l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter de l’établissement n° 95A54 IC du
19 octobre 1995, les installations exploitées par la société Champagne Céréales à FISMES sont soumises aux
prescriptions complémentaires suivantes.

Les mesures de prévention et de protection ont été définies par l’exploitant dans l’étude de dangers de
novembre 2005.

Article 2 - DESCRIPTIF DES PRODUITS AUTORISES ET DES VOLUMES

Sauf dispositions contraires, les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées,
aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers
déposés par l'exploitant et notamment l’étude de dangers et ses compléments relatifs au stockage de produits
organiques dégageant des poussières inflammables.

Article 3 - DESCRIPTIF DES PRODUITS AUTORISES ET DES VOLUMES

Sauf dispositions contraires, les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées,
aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers
déposés par l'exploitant et notamment l’étude de dangers et ses compléments, relatifs au stockage de produits
organiques dégageant des poussières inflammables.

Le classement des installations et activités exercées sur le site est le suivant :

Désignation Rubrique Quantité maximale Régime

2160

Silos et installations de stockage de céréales, grains, produits alimentaires ou
tout produit organique dégageant des poussières inflammables :
1.a) Si le volume total de stockage est supérieur à 15 000 m3

   Silo 1 :5 533m3

Silo 2 : 17 333 m3

TOTAL 22 866m3

A

1180-1b(**)

Polychlorobiphéniles, polychloroterphéniles : 1. Utilisation de
composants, appareils et matériels imprégnés contenant plus de 30
litres de produits.
La quantité totale de produits susceptible d’être présente dans
l’installation étant : b) supérieure ou égale à 100 litres, mais inférieure
à 1 000 litres

200 l D

2260

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation,
trituration, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et
décortication des substances végétales et de tous produits organiques
naturels
La puissance installée de l'ensemble des machines fixes concourant au
fonctionnement de l'installation étant inférieure à 100 kW

<100 kW NC

2175
Engrais liquides (dépôts d’) en récipients de capacité unitaire supérieure ou
égale à 3000 l, lorsque la capacité totale est :
inférieure à 100 m3

90 m3 NC

1111-1

Très toxiques (emploi ou stockage de substances et préparations)
substances et préparations solides :
c) La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation
étant inférieure à 200 kg

199 kg NC

1111-2

Très toxiques (emploi ou stockage de substances et préparations)
substances et préparations liquides :
c) La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant 
inférieure à 50 kg

49 kg NC

1155
Agropharmaceutiques (dépôts de produits), à l’exclusion des substances et
préparations visées par les rubriques 1111, 1150, 1172, 1173 et des liquides

14,9 tonnes (*) NC
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inflammables de catégorie A au sens de la rubrique 1430 :
2. La quantité de produits agropharmaceutiques susceptible d'être présente dans
l'installation étant  inférieure à 15 tonnes

1172

Dangereux pour l'environnement -A-, très toxiques pour les organismes
aquatiques (stockage et emploi de substances ou préparations) telles que
définies à la rubrique 1000 à l'exclusion de celles visées nominativement ou
par famille par d'autres rubriques.
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant inférieure
à 20 t

14,9 tonnes (*) NC

1173

Dangereux pour l'environnement -B-, toxiques pour les organismes
aquatiques (stockage et emploi de substances ou préparations) telles que
définies à la rubrique 1000 à l'exclusion de celles visées nominativement ou
par famille par d'autres rubriques.
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant inférieure
à 100 t

14,9 tonnes (*) NC

1331

Engrais solides simples et composés à base de nitrate d’ammonium:
I. Engrais composés à base de nitrate d'ammonium susceptibles de subir une
décomposition auto-entretenue

II. Engrais simples et composés solides à base de nitrate d'ammonium dans
lesquels la teneur en azote due au nitrate d'ammonium est supérieure à 24,5 %
en poids, et qui sont conformes aux exigences de l’annexe III-2 du règlement
européen ;

III. Engrais simples et composés solides à base de nitrate d'ammonium ne
répondant pas aux critères I ou II

0 tonne

150 tonnes dont 3
tonnes avec une

teneur en azote due
au nitrate

d’ammonium
supérieure à 28 % en

poids

150 tonnes

NC

1432

Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés)
2. Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 :
capacité équivalente totale inférieure à 10 m3

1 cuve aérienne de 1
m3 de fioul:
Ceq= 0,2 m3 NC

2920
Réfrigération ou compression (installations de) fonctionnant à des pressions
effectives supérieures à 105 Pa, - puissance inférieure à 50 kW

Compresseur 7kW NC

(*): La quantité totale de produits classées sous les rubriques 1155 + 1172 + 1173 est inférieure à 14, 9
tonnes.

(**): Conformément à  l’AM du 26/2/2003, le transformateur au PCB sera éliminé avant le 31/12 /2010 
 
La liste des produits stockés sera conforme à celle définie dans l’étude de dangers. Tout changement de
produit ou de mode de stockage devra être compatible avec les mesures de prévention et de protection
existantes.
Article 4 - PERIMETRE D ’ELOIGNEMENT

Les installations du site, ainsi que le périmètre de la zone d’exposition aux risques nécessitant une maîtrise
de l’urbanisation, périmètre résultant notamment de l’évaluation des zones d’effets déterminées par l’étude
de dangers et qui est porté à la connaissance de la Direction Départementale de l’Equipement et du maire de
la commune de FISMES, figurent sur les plans joints au présent arrêté et dans le DIRI (Document
d’information sur les Risques Industriels) du Porter à Connaissance « Risques Technologiques » (PAC –
RT), qui est un préalable à l’élaboration des préconisations en matière de maîtrise de l’urbanisation.
Dans cette zone, à l’intérieur de l’enceinte de son établissement, l’exploitant n’affecte aucun nouveau
bâtiment à la présence permanente de tiers.
L’éloignement des capacités de stockage (à l'exception des boisseaux visés à l'article 1er de  l’arrêté
ministériel du 29/3/2004 modifié) et des tours de manutention :
- par rapport aux habitations, aux immeubles occupés par des tiers, aux immeubles de grande hauteur, aux
établissements recevant du public, aux voies de communication dont le débit est supérieur à 2 000 véhicules
par jour, aux voies ferrées sur lesquelles circulent plus de 30 trains de voyageurs par jour, ainsi qu'aux zones
destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers est au moins égale à 1,5 fois la
hauteur des capacités de stockage et des tours de manutention sans être inférieure à une distance minimale.
Cette distance minimale est de 25 m pour les silos plats.

L’article 7.1 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 19 octobre1995 est abrogé.
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Article 5 - BESOINS EN EAU

Un complément d’étude de dangers visant à définir les besoins en eau, en cas d’un éventuel incendie sera à
remettre sous un mois.

Leur mise en place interviendra sous 3 mois après accord des services d’incendie et de secours. Les
justificatifs de réalisation et de conformité au regard des exigences du SDIS, notamment en ce qui concerne
le débit du ou des poteaux incendie seront transmis à l’inspection des installations classées dans les trois
mois.

La cuve de fuel est placée hors des zones de flux thermiques générés en cas de survenue d’un incendie du
stockage de produits phytosanitaires.

Article 6 - Délai et recours

La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif de Châlons en Champagne – 25 rue du
Lycée – 51036 – Châlons en Champagne Cedex – par le destinataire de l’arrêté, dans les deux mois qui
suivent sa notification.

Article 7 - Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 - Exécution et diffusion

M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, la Direction Régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de Champagne Ardenne et l'inspection des installations classées, sont chargés
chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée pour information
à la  direction départementale de l'équipement, la direction régionale et départementale de l’agriculture et de
la forêt, la direction régionale et départementale des affaires sanitaires et sociales, la direction du service
interministériel régional des affaires civiles et économiques de défense et de la protection Civile, la direction
de l'agence de l'eau, ainsi qu'à M. le Maire de Fismes qui en donnera communication au conseil municipal.

Notification en sera faite, à M. le directeur de Champagne Céréales – 2 rue Clément Ader – BP 1017 –
51685 REIMS CEDEX 2

M. le Maire de Fismes procèdera à l'affichage en mairie de l'arrêté pendant un mois. A l'issue de ce délai, il
dressera procès-verbal des formalités d'affichage et une copie de l'arrêté sera conservé en mairie aux fins
d'information de toute personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en obtenir une copie sur demande
adressée à la préfecture de la Marne.

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation à l'intérieur de l'établissement devra être
effectué par les soins de l'exploitant.

Châlons-en-Champagne, le 30 avril 2009

             Pour le préfet,
       Le secrétaire général,

  Signé :  Alain CARTON


